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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que le 

Bâtiment situé 16, rue du Prieuré  à Ravaud a été cédé à M. et Mme ERDOGAN Sabrina (cf attestation de cession du notaire en date du 12 février 2014, ci-jointe). 


M. et Mme ERDOGAN Sinan sont redevables de la taxe ordures ménagères s’élevant à 190,00 €, ainsi que de la taxe foncière à compter du 01 février 2014, soit 473,00 € (11 mois).


Il y a lieu d’émettre un titre de 190,00 € au compte 70611 – ordures ménagères


Il y a lieu d’émettre un titre de 473,00 € au compte 73111 – taxes foncières. 


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 02 octobre  2014

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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